
(Traduction)

XGE DE NOTES (LE 20 SEPTEMBRE 19s) ENTRE LE CANADA ET LITALIE

CONSTITUANT UN ACCORD CONCERNANT LE RÈGLEMENT DE CERTAINES

RÉCLAMATIONS CANADIENNES NÉES DE LA GUERRE ET LE DBLOCAGE

DES AVOIRS ITALIENS AU CANADA.

Le Secrétaire d'État aux AffGaires extérieures au

Ministre des Affaires étrangères d'Italie

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 20 septembre 1951.

r£UR LE MINISTRE,

vue d'en arriver, dans un esprit de bonne ente euue à
netit final des questions encore en suspens entres'taproposé qe Ca'accord

ant du Traité de Paix du 10 février l947, ilest Gouve que ltacco
"t oit conclu entre le Gouvernement canadien et

ARTICLE l"
'e ouvrneentitaien ausitt qè l pésent Accord aura été approuvé

Parlernent italien, versera au Gee nsom r i
de 290 millions de lires qui pourra tre en adienn

.la satisfaction de toutes les réclamations cndensdcuatd

de Paix du 10 février 1947, à l'exception

) d ettes et obligations visées à l'Article 2 du présent A uccurd;

) ds réclamations de 'Aluminiun Liinited ou de ses succursales

italiennes ainsi que de la succession de ofr Amiexander MacKenzie,

lesquelles seront réglées séparément en conformité des dispositions
Pertinentes;
des réclamations auxquelles pourrait avoir donné lieu le paragraphe 6
de l'Article 78 dudit Traité de Paix.

ersement de cette somme libérera le Gouvernemst italien de toute

a4bilité à l'endroit soit du Gouvernement canadien soit de ses ressortis-

(Particuliers, sociétés commerciales ou associations) en ce qui concerne

damations susvisées sauf celles énumérées en a), ouet cnt canadien à
e, ainsi que toute compensation payée par t Gouv re ismoé à

ants, sera exempte des déductions, impôts ou autres iiposés par
Vernement italien.

ARTICLE 2

e8 dettes et obligations à la charge du Gouvernement italie i et de ressor

itlin (Particuliers, sociétés conmerciales ou assocations) en.ver

ne t canadien ou des ressortants canadiens (Particulie soct

ales Ou associations), contractées avant le 15 septene 1947 et visées
ele 81 dudit Traité, devront aussi être réglées selon les dots

ciers et débiteurs et en conformité des clntrs, actes ou docuen
eta dans la devise originairement stipulée, laquelle devra à cette n


